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Chronique générale

Armée

Armée

Un rapport complémentaire, au rapport sur la politique de sécurité 2021, s'est
penché sur les conséquences de la guerre en Ukraine. L'objectif est de permettre à la
la Suisse de tirer des leçons et des conclusions de la situation. Ce rapport inclut
également une analyse du Center for Security Studies (CSS) de l’EPFZ. Le Conseil fédéral
a approuvé les conclusions de ce rapport complémentaire. Elles devraient donc former
une base de discussion solide pour le futur de la politique de sécurité helvétique. 

Pour commencer, le rapport confirme que l’Europe a réagi de manière unie en livrant
des armes à l'Ukraine et en imposant non seulement des sanctions pécuniaires, mais
aussi énergétiques et environnementales, à la Russie. Selon le rapport, la guerre laissera
des traces, non seulement dans la politique étrangère mais aussi sur la coopération
entre États. 
Ensuite, le rapport indique aussi que la Suisse n'est pas épargnée par la situation.
«Attachée à des principes fondamentaux tels que la liberté et la démocratie,
l’observation du droit international ainsi que le respect de la souveraineté et de
l’intégrité de l’État», elle ne peut pas fermer les yeux et a aussi, dans le cadre de sa
neutralité, pris des mesures face à l'agression russe. Elle a par exemple envoyé de l'aide
humanitaire (du matériel médical, des experts ou un soutien financier à des
associations humanitaires) et ouvert ses portes aux migrant.e.s. Près de 600'000
migrant.e.s, sur les 8 millions qui ont quitté le pays, sont arrivés en Suisse depuis le
début de la guerre. 
En ce qui concerne sa protection interne, la Suisse a aussi dû procéder à quelques
adaptations. À titre d'exemple, en juillet 2022, l'armée a été mobilisée afin de renforcer
la sécurité de l'«Ukraine Recovery Conference». Le domaine de l’énergie a aussi été
très touché. La Suisse est par exemple particulièrement dépendante de l’importation
de gaz naturel russe. Si le pays n'y avait plus accès, ceci aurait un impact négatif sur les
entreprises ainsi que les ménages helvétiques. C'est pourquoi la Confédération a
réfléchi à plusieurs solutions. Par exemple, elle a décidé qu'elle ferait usage de
centrales de réserve hydroélectrique en cas de pénurie d'électricité. 

Bien que le rapport sur la politique de sécurité suisse écrit en 2021 représente une
base solide, le déclenchement de la guerre a bousculé l’ordre des choses et certains
domaines se sont vu attribuer une attention nouvelle, poussant le gouvernement à agir
au sujet de sa politique de sécurité. À titre d'exemple, il a été décidé qu'une
augmentation graduelle du budget de l'armée était nécessaire pour renforcer l'armée.
Dans le rapport sur les conséquences de la guerre, dans lequel plusieurs aspects de la
sécurité nationale ont été évoqués, il a été avancé que la détection précoce des conflits
hybrides, des conflits armés, de la désinformation (cybermenaces comprises), tout
comme le renforcement de la résilience et de la sécurité d’approvisionnement, la
protection contre les catastrophes et les situations d’urgence ainsi que la gestion de
crise étaient essentiels pour un haut niveau de sécurité. Le rapport met aussi en
lumière que la Suisse est dépendante de la coopération internationale pour sa
protection, ce qui représente un point central pour la future stratégie militaire
helvétique. Le rapport propose de se focaliser sur 3 éléments principaux. Le premier
concerne la collaboration générale avec l'OTAN et l'UE qui doit être renforcée. Le
deuxième touche au renforcement de la coopération spécifique à la politique de
sécurité avec l'OTAN et l'UE. Pour ce faire, il serait question pour la Suisse de prendre
part à des exercices militaires avec ces deux organisations. Le troisième touche à la
protection de la population. Différentes mesures ont déjà été avancées ou prises au
niveau cantonal et fédéral afin de garantir un niveau de sécurité et d'organisation
optimale. Cependant, le rapport mentionne qu'il serait encore favorable d'augmenter la
collaboration avec l’OTAN et l’UE, qu'une image globale de la situation devrait être visée
afin d'avoir une idée générale du niveau de protection de la population, que les
systèmes internes à la Suisse relatifs à la protection civile et à l’information de la
population devraient être vérifiés, que les systèmes d'alerte et d’information de la
population devraient être développés et que la protection nucléaire, biologique et
chimique devrait être renforcée via le centre de compétences NBC-DEMUNEX. 1

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 07.09.2022
CHLOÉ MAGNIN
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Bien que qualifiant la volonté d'une coopération augmentée avec l'OTAN et l'Union
Européenne (UE)  de positive, la CPS-CE a souligné que le rapport complémentaire du
rapport sur la politique de sécurité 2021 sur les conséquences de la guerre en Ukraine
du Conseil fédéral n'était pas complet. En effet, selon une majorité de la Commission,
plus d'informations sur les lacunes de l'armée suisse et la manière de les combler sont
nécessaires. C'est pourquoi, après avoir pris connaissance du rapport considéré par la
Commission comme étant « une bonne base conceptuelle pour poursuivre la
discussion », un postulat de Commission a été déposé pour répondre aux questions,
liées à la capacité de défense de la Suisse, restées en suspens dans le rapport. 
Alors que les discussions parlementaires se sont principalement concentrées sur la
pertinence du postulat, Charles Juillard  (centre, JU) a évoqué la volonté de se
rapprocher de l'UE et de l'OTAN mentionnée dans le rapport. En effet, un
rapprochement avec l'OTAN est selon le conseiller Juillard une nécessité. Cependant, il
soutient que le dilemme autour de l'exportation de munitions vers l'Ukraine, qui tiraille
la Suisse vis-à-vis de sa position sur la guerre en Ukraine et sur ce que ceci
représenterait pour sa neutralité, est un obstacle sur le chemin d'une coopération
OTAN-UE-Suisse renforcée.  
Ce reflet de la situation n'a pas semblé avoir été aperçu par Werner Salzman (udc, BE)
qui n'y avait pas fait allusion, en début de session, lorsqu'il avait affirmé que ni l'UE, ni
l'OTAN n'attendent une quelconque forme de participation de la Suisse dans le cadre
de leur coopération. De plus, il a soutenu, en mentionnant les missions pour la paix
effectuées en partenariat avec l'OTAN, qu'une collaboration entre la Suisse et la sphère
européenne reste possible en respectant la neutralité suisse. 
Finalement, Viola Amherd a conclu la discussion en évoquant les points centraux du
rapport et en mettant l'accent sur sa volonté de coopérer avec les acteurs européens
ainsi que l'OTAN. Elle a affirmé que la neutralité suisse n'était remise en question ni par
l'OTAN ni par l'UE et que la Suisse n'était sujette à aucune forme de pression de leur
part. Cependant, comme l'a accentué la conseillère fédérale dans sa réponse devant le
Conseil des États, pour qu'une plus grande coopération voit le jour, il est sous-entendu
que la Suisse se responsabilise et présente d'elle-même des propositions
d'engagements si elle souhaite augmenter sa collaboration avec les deux acteurs. Elle a
dans ce sens aussi rappelé que les relations d'entraide ne naissent pas en une nuit et
que la Suisse doit continuellement réaffirmer son envie de collaborer avec les acteurs
de la sécurité internationale si elle souhaite prendre part à des exercices ou des projets
pour la paix dans le futur.
Le Conseil des Etats a ainsi pris acte du rapport et les discussions continueront au
Conseil national. 2

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 01.03.2023
CHLOÉ MAGNIN

Alors que la CPS-CN annonçait, en mars 2023, avoir pris connaissance du rapport
complémentaire sur les conséquences de la guerre en Ukraine, le Conseil national a
fait de même quelques mois plus tard. Les interventions de dix député.e.s ont évoqué
diverses thématiques qui préoccupent leurs partis. L'une des principales inquiétudes
concernait la collaboration internationale. Pour la majorité des élu.e.s, elle devrait être
renforcée; mais pas pour l'UDC qui souhaiterait l'éviter, avançant l'argument de la
neutralité. Globalement, la neutralité a rythmé plusieurs interventions. François Pointet
(pvl, VD) a ainsi suggéré de revoir ce concept afin qu'il soit compris et accepté par nos
voisins européens. Pour l'instant, la Suisse ne cesserait de fâcher ces derniers «sur un
tas d'autres sujets – face aux menaces qui augmentent pour l'Europe». 
Puis, la cybersécurité est entrée dans la danse. Pour certain.e.s, comme Fabien Fivaz
(vert-e-s, NE),  cette dernière représente la plus grande menace pour la Suisse et
devrait recevoir plus d'attention et de moyens. Pour d'autres, elle reste l'égale de la
défense militaire armée ce qui, pour le député Fivaz, est une «vision malheureusement
simpliste». Des propos que le neuchâtelois justifie avec ironie en évoquant que, pour
l'armée, «il faut plus d'armement, de matériel, d'hommes, et le tout le plus vite et le
plus souvent possible». S'opposant à ce propos, le Centre est d'avis que le soutien
financier de l'armée est actuellement justifié, en raison de la situation tendue en
Europe. Dans le même ordre d'idées, l'UDC David Zuberbühler (AR) a rappelé que
l'armée est en manque de soldats et devrait augmenter ses effectifs. En fin de compte,
Viola Amherd a conclu les discussions en affirmant: «Der Krieg in der Ukraine zeigt, dass
wir alle von Unsicherheit in Europa betroffen sind. Damit wir als Partner ernst
genommen werden, erwartet man von uns solidarische Leistungen zu Frieden und
Sicherheit. Das ist der Kontext, in dem wir uns heute bewegen.» 3

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 11.09.2023
CHLOÉ MAGNIN

1) FF, 2022 2357
2) BO CE, 2023, p. 46 ss.; Communiqué de presse CPS-E du 03.03.23; Communiqué de presse CPS-E du 13.01.23;
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Communiqué de presse, CPS-E du 25.10.22
3) BO CN, 2023, p. 1481 ss.; Communiqué de presse CPS-CN du 28.3.23
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